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Comité de sauvegarde et de valorisation du Parc Croix-

Beaumont et du patrimoine croisien 

Compte-rendu de la réunion du 13 avril 2011 

 

60 personnes étaient présentes à la salle Paul Bourse pour adhérer au Comité de Sauvegarde et 

de valorisation du parc de Beaumont et du patrimoine croisien. Nous avons recueilli 49 

adhésions avec 10 € de cotisation.  

Bénédicte Vidaillet présidente fondatrice, Roger Demortier secrétaire et Jean-Louis Dionnet 

trésorier ont animé les débats.  

Les statuts ont été exposés ainsi que les motivations de notre action future. 

Jeannine Delporte a demandé que des membre d'honneur soient prévus pour nous conforter le 

cas échéant. Un CA de 6 à 12 membres est prévu. 

Bilan des actions passées : 

- Nombreux articles de presse pour sensibiliser les Croisiens et utilisateurs du site, 

- Dépôt des statuts en préfecture, création d'un CA et bureau provisoires 

- Information du député de Croix Dominique Baert également 1er VP de la CUDL, 

lettres aux élus du Conseil général et aux élus de Croix. lettre au Président du Conseil 

Général Patrick Kanner sur la participation du CAUE à la vente de Beaumont ainsi 

qu’aux autres conseillers généraux qui siègent au CA du CAUE. 

- Lettre d’information aux parents des Associations de Parents d’Elèves de toutes les 

écoles de Croix 

- Travail sur les aspects juridiques liés au fait que le centre soit du DOMAINE 

PUBLIC. 

Interventions de plusieurs participants : mr Dupire, mme Laurence Taverniez présidente de 

l’association de Yoga, mr Vygel, mr Defurne, André Hibon.  

JL Dionnet a présenté les origines de propriété du site de Beaumont avec 3 achats 1936, 1938, 

1966 avec à chaque fois un arrêté préfectoral d'utilité public puis il a lu la lettre de Myriam 

Cau VP du Conseil Régional adressée au maire de Croix et condamnant fermement son 

attitude anti démocratique ainsi que la décision de vendre le centre de Beaumont. Elle lui 

demande d’avoir « le courage » de revenir sur cette décision. 

Mr Alain Vantroys et maître Califano nous ont expliqué en détail les procédures pour une 

commune qui désire vendre un domaine public inaliénable. 
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A l'appel à candidature au CA ont répondu : B. Vidaillet, R. Demortier, JL  Dionnet, 

L.Seigneur, P.Hallart, H.Vygel,A. Vantroys, B.Six. 

Notre réunion a été très médiatisée dans Nord Eclair et la Voix du Nord. 

 


